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Art. L4311-2 du Code du travailArt. L4311-2 du Code du travail

Directive 2009/104/CE – Art. 2 Directive 2009/104/CE – Art. 2 
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Répond à la définition de machine : 

1°) Ensemble équipé ou destiné à être équipé d'un système d'entraînement autre que 
la force humaine ou animale appliquée directement, composé de pièces ou d'organes 
liés entre eux dont au moins un est mobile et qui sont réunis de façon solidaire en 
vue d'une application définie,

2°) Ensemble visé au 1°, auquel manquent seulement des organes de liaison au site 
d'utilisation ou de connexion aux sources d'énergie et de mouvement,

3°) Ensemble visé au 1° et 2° prêt à être installé et qui ne peut fonctionner en l'état 
qu'après montage sur un moyen de transport ou installation dans un bâtiment ou une 
construction,

4°) Ensemble de machines visées au 1°, 2° et au 3° ou de quasi-machines visées à 
l’article R.4311-6 qui, afin de concourir à un même résultat, sont disposées et 
commandées de manière à être solidaires dans leur fonctionnement,

5°) Un ensemble de pièces ou d’organes liés entre eux, dont un au moins est mobile, 
qui sont réunis en vue de soulever des charges et dont la seule force motrice est une 
force humaine directement appliquée.

Art. R4311-4-1 du Code du travail Art. R4311-4-1 du Code du travail 


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Obligations
notamment

Art. L4321-1 et s.

Employeur 
mettant à 
disposition 
de travailleurs
l’équipement
(…)

Obligations
notamment
Article L4311-1 et s.

Fabricant
Responsable 

de la mise 
sur le marché

Vendeur
Loueur

(…)
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Art. R4311 - 4 du Code du travail 

  Art. R4311 - 5 du Code du travail 
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°

°

°

°

°

°

Art. R4311 - 4 du Code du travail Art. R4311 - 4 du Code du travail 
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• Exemples d’exclusions :
– Produits soumis à d’autres directives européennes spécifiques 

(ascenseurs, équipements sous pression, machines à usage médical…)

– Matériels spécifiques pour les fêtes foraines et parcs d'attraction
– Armes, y compris les armes à feu
– Moyens de transport à l’exclusion des machines montées dessus 

(Tracteur agricoles ou forestiers, pour les risques visés par directive 2003/37/CE;  
Véhicules à moteur et leurs remorques…)… 

– Machines spécialement construites à des fins de recherche en vue 
d’une utilisation temporaire en laboratoire

– Produits électriques et électroniques tels que appareils électroménagers 
à usage domestique, machine de bureau courante, équipement audio et 
vidéo, équipements informatiques (…)

– Equipements électriques à haute tension (transfo…)

– …

Art. R4311-5 Code  du TravailArt. R4311-5 Code  du Travail
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Employeur 
mettant à 
disposition 
de travailleurs
 l’équipement

Fabricant
Responsable 

de la mise 
sur le marché

Vendeur
Loueur

(…)
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01/01/1993 01/01/1995 29/12/2009 20/01/2027

R XXX 

Annexe III 

Art. R4311-1 et 2 Code  du TravailArt. R4311-1 et 2 Code  du Travail
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• Que signifie le marquage CE ?
– le PRODUIT suit une réglementation 

européenne
– il peut circuler dans l’espace européen

• Sa forme est réglementée

Code concernéExemples de législations européennes

ConsommationProduits de construction - Règlement (UE) 2024/3110

EnvironnementAppareils  ATEX  - Directive 2014/34/CE

Construction et HabitatAscenseurs  - Directive 2014/33 / UE 

EnvironnementÉquipements sous pression - Directive 2014/68/UE 

Tourisme ;  Urbanisme ; TransportsInstallations à câbles transport personnes - Règlement (UE) 2016/424

EnvironnementÉmissions sonores dans l’environnement des matériels d’extérieur  - Directive 2000/14/CE

Basse tension - Directive 2014/35/UE

Compatibilité électromagnétique (CEM) - Directive 2014/30/UE

Le marquage CE n’assure pas que le produit est une machine
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

Cf. ZOOM
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1. Règles techniques applicables à tout type de machines.
1.1. Généralités.
1.1.1. Définitions.
1.1.2. Principes d'intégration de la sécurité.
1.1.3. Matériaux et produits.
1.1.4. Eclairage.
1.1.5. Conception de la machine en vue de sa manutention.
1.1.6. Ergonomie.
1.1.7. Poste de travail.
1.1.8. Siège.

1.4. Caractéristiques requises pour les protecteurs et les 
dispositifs de protection.
1.4.1. Règles de portée générale.
1.4.2. Règles particulières pour les protecteurs.
1.4.2.1. Protecteurs fixes.
1.4.2.2. Protecteurs mobiles avec dispositif de verrouillage.
1.4.2.3. Protecteurs réglables limitant l'accès.
1.4.3. Règles particulières pour les dispositifs de protection.
1.5. Risques dus à d'autres dangers.
1.5.1. Alimentation en énergie électrique.
1.5.2. Electricité statique.
1.5.3. Alimentation en énergie autre qu'électrique.
1.5.4. Erreurs de montage.
1.5.5. Températures extrêmes.
1.5.6. Incendie.
1.5.7. Explosion.
1.5.8. Bruit.
1.5.9. Vibrations.
1.5.10. Rayonnements.
1.5.11. Rayonnements extérieurs.
1.5.12. Rayonnements laser.
1.5.13. Emission de matières et de substances dangereuses.
1.5.14. Risque de rester prisonnier dans une machine.
1.5.15. Risque de glisser, de trébucher ou de tomber.
1.5.16. Foudre.
1.6. Entretien.
1.6.1. Entretien de la machine.
1.6.2. Accès aux postes de travail ou aux points d'intervention.
1.6.3. Séparation de la machine de ses sources d'énergie.
1.6.4. Intervention de l'opérateur.
1.6.5. Nettoyage des parties intérieures.
1.7. Informations.
1.7.1. Informations et avertissements sur la machine.
1.7.2. Avertissement sur les risques résiduels.
1.7.3. Marquage des machines.
1.7.4. Notice d'instructions.

1.2. Systèmes de commande.
1.2.1. Sécurité et fiabilité des systèmes de commande.
1.2.2. Organes de service.
1.2.3. Mise en marche.
1.2.4. Arrêt.
1.2.4.1. Arrêt normal.
1.2.4.2. Arrêt pour des raisons de service.
1.2.4.3. Arrêt d'urgence.
1.2.4.4. Ensembles de machines.
1.2.5. Sélection des modes de commande ou de fonctionnement.
1.2.6. Défaillance de l'alimentation en énergie.
1.3. Mesures de protection contre les risques mécaniques.
1.3.1. Risque de perte de stabilité.
1.3.2. Risque de rupture en service.
1.3.3. Risques dus aux chutes, aux éjections d'objets.
1.3.4. Risques dus aux surfaces, aux arêtes ou aux angles.
1.3.5. Risques dus aux machines combinées.
1.3.6. Risques dus aux variations des conditions de 
fonctionnement.
1.3.7. Risques liés aux éléments mobiles.
1.3.8. Choix d'une protection contre les risques engendrés par les 
éléments mobiles.
1.3.8.1. Eléments mobiles de transmission.
1.3.8.2. Eléments mobiles concourant au travail.
1.3.9. Risques dus aux mouvements non commandés.

ZOOM
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•

•

•
•

•

•

•

•

3

1
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ZOOM
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•

→ Annexe arrêté du 1er mars 2004



→ Arrêté du 5 mars 1993 et/ou 
de l’arrêté du 24 juin 1993 
(agric)







− Donne une information sur l’état de conservation pas sur sa 

conformité
− VGP peut-être partielle si tous les doc non mis à dispo du 

vérificateur

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

−

−
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•







II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS
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 Y a-t-il une plaque ? 

 Marquage         ?

 Photographier la plaque :
– Nom Fabricant
– Nom, modèle de machine
– Année

  Y a-t-il une déclaration de conformité (incluse dans la 

notice d’instruction ) ou certificat de conformité ?

 Facture d’achat pour aller plus loin

  Y a-t-il une notice d’instruction ?

1
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Chaque machine porte, de manière visible, lisible et indélébile, les 
indications minimales suivantes :

– La raison sociale et l’adresse complète du fabricant; 
– La désignation de la machine ; 
– Le marquage CE ; 
– La désignation de la série ou du type; 
– Le numéro de série s’il existe; 
– L’année de construction (…)

Annexe 1 - Point 1.7.3 Marquage  - Dir 2006/42/CEAnnexe 1 - Point 1.7.3 Marquage  - Dir 2006/42/CE

1
II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS
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Dans les diapos qui suivent :
– Le règlement UE 2023/1230 n’est pas traité
– Seuls quelques points facilement contrôlables sont abordés
– Les tests décrits ci après n’ont aucun caractère réglementaire : ils 

ne peuvent être réalisé que par un utilisateur sur demande d’un 
agent mais jamais par l’agent lui-même.

R 4324-XX (non CE) R 4324-XX (non CE) 

Point XXX  Annexe IPoint XXX  Annexe I
–

–

2
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Roue à chaîneEngrenages Arbres à cardan

Ce sont des pièces mobiles de la machine dont les fonctions sont de 
transformer et/ou de transmettre des mouvements à d’autres organes de la 
machine
(ex. : courroies, poulies, engrenages, crémaillères, chaînes, arbres de 
transmission, vérins, bielles, etc…) 

2
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2
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Chaine et pignons accessibles ! Arbre à cardan accessible! 

Courroie accessible!

Point 1.3.7 
Annexe I

Point 1.3.7 
Annexe I

R 4324-1
(non CE) 

R 4324-1
(non CE) 

2



Diapo  35 sur 62 II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Arrière d’une emboutisseuse : 
accès au système poulie/courroie!

?

Sortie de tapis amenant du béton:
accès aux angles rentrants!

Point rentrant non protégé

2
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–

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Protecteur fixe, démontable avec un outil

Point 1.3.8
Point 1.4.2.1 

Annexe I

Point 1.3.8
Point 1.4.2.1 

Annexe I

R 4324-1
(non CE) 

R 4324-1
(non CE) 

2
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Arrière d’une machine – grille empêchant 
l’accès aux éléments de transmission

Cadenassé

Clé accessible !

2
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Test possible à faire réaliser : 

L'ouverture d'un protecteur 
mobile provoque-t-il l'arrêt de la 
machine ?

R 4324-1
(non CE) 

R 4324-1
(non CE) 

… soit
- 2b) de protecteurs mobiles 

interdisant
o l’accès aux éléments dangereux 
o ou leur mise en marche tant qu’il 

y a accès, et entraînant l’arrêt de 
ces éléments dangereux dès qu'ils 
sont ouverts ? 

Capot sécurisé d’une scie à 
ruban

Point 1.3.8
Point 1.4.2 

Annexe I

Point 1.3.8
Point 1.4.2 

Annexe I

2
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Accès à un centre d’usinage

L’interrupteur de sécurité à 
broche est inséré à demeure!

Exemple de shuntage des protecteurs
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Autres exemples 

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Shuntage avec système d’accroche 
pour reshunter facilement ! 

Shuntage camouflé!

2
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Ce sont les éléments mobiles de la machine qui contribuent à agir sur la 
matière à travailler, à serrer ou transporter tels que mandrin et son outil, 
les mors de serrage d’un étau, un tapis de convoyage, des cylindres de 
laminage, un bras de malaxage, et pièce en cours d’usinage…

Disque d’une scie circulaire Mèche d’une perceuse radialeLame d’une scie à ruban

2
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(extrait ED6122 INRS)

2
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Point 1.3.7 
Annexe I

Point 1.3.7 
Annexe I

R 4324-2
(non CE) 

R 4324-2
(non CE) 

1) Sont-ils inaccessibles en marche normale au moyen 
de protecteurs ou dispositifs de protection ? 

–

Poinçonneuse - protecteur fixeCisaille - protecteur fixe Herse rotative – protecteur fixe 

Point 1.3.8
Point 1.4.2.1 

Annexe I

Point 1.3.8
Point 1.4.2.1 

Annexe I

R 4324-2
(non CE) 

R 4324-2
(non CE) 

2
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Centre d’usinage avec portes d’accès 
asservies

Tour avec portes d’accès asservies

– 2c) Sinon sont-ils équipés de protecteurs mobiles 
ou dispositifs de protection (barrages immatériels, tapis sensibles, 
commandes bi-manuelles, etc) interdisant l’accès aux éléments 
dangereux ou leur mise en marche tant qu’il y a accès

R 4324-2
(non CE) 

R 4324-2
(non CE) 

Point 1.3.8
Point 1.4.2.2

Point 1.4.3 
Annexe I

Point 1.3.8
Point 1.4.2.2

Point 1.4.3 
Annexe I

Test possible à faire réaliser : 

L'ouverture d'un protecteur mobile 
provoque-t-il l'arrêt de la machine 
?

2
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Zone dangereuse derrière un barrage 
immatériel

Presse avec commande bi-manuelle

2
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Point 1.4.2.3 
Annexe I

Point 1.4.2.3 
Annexe I

R 4324-2
(non CE) 

R 4324-2
(non CE) 

– 2c) Sinon sont-ils équipés de protecteurs réglables interdisant 
l’accès aux éléments mobiles non travaillant et limitant les 
projections

Scie circulaire à table 

Protecteur 
réglable

Perceuse à colonne

Touret à meuler

Protecteur 
réglable

Protecteur 
réglable

2
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Barre de sécurité asservie devant un tour

R 4324-2
(non CE) 

R 4324-2
(non CE) 

– 2d) Sinon sont-ils équipés de dispositifs réduisant les risques 
au minimum (barres sensibles, câbles d’arrêt d’urgence, …)

Câble d’arrêt d’urgence le 
long d’une bande 

transporteuse

Broyeur déchiqueteur non conforme
(absence de barre sensible face – goulotte )

2
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•

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.4.1 
Annexe I

Point 1.4.1 
Annexe I

R 4324-3
(non CE) 

R 4324-3
(non CE) 

• Les protecteurs sont-ils : 
– de construction robuste, 
– en bon état, 
– et n’occasionnant pas de risques 

supplémentaires (coupure, chute, 
etc.) ?

• Peuvent-ils être :
– ôtés ? 
– contournés ? 
– ou rendus inopérants ?

Nota : le cas de la maintenance est traité plus loin

2



Diapo  50 sur 62 II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Test possible à faire réaliser : 
La mise en marche de la machine peut-elle s’effectuer  :
- par la simple fermeture d’un protecteur mobile, 
- par la simple désoccultation d’un barrage 

immatériel, 
- par le simple déblocage d’un bouton d’arrêt 

d’urgence, 
- par le simple réarmement du disjoncteur de la 

machine ? 

Point 1.2.3 
Annexe I

Point 1.2.3 
Annexe I

R 4324-8
(non CE) 

R 4324-8
(non CE) 

• L’action de mise en marche (ou remise en marche) : 
- se fait-elle uniquement par action volontaire sur un 
organe de service ?
- ou sinon, cette mise en marche obtenue autrement 
se fait-elle en toute sécurité ?

2
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2
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Point 1.2.2 
Annexe I

Point 1.2.2 
Annexe I

R 4324-9 
à 12

(non CE) 

R 4324-9 
à 12

(non CE) 

– Sont-ils clairement visibles et identifiables, situés 
hors zone de danger ?

– Offrent-ils une bonne visibilité sur les zones 
dangereuses ?

– Sont-ils protégés contre toute manœuvre 
involontaire (bouton-poussoir encastré, pédale capotée, ...) ? 

Pédale 3 positions
Bouton saillant > arrêt 

Bouton affleurant > mise en marche

2
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Point 1.2.4 
Annexe I

Point 1.2.4 
Annexe I

R 4324-13 
(non CE) 

R 4324-13 
(non CE) 

• La machine dispose-t-elle d’un organe de service 
permettant un arrêt complet / général de tous les 
mouvements dans des conditions sûres ?

Point 1.2.4 
Annexe I

Point 1.2.4 
Annexe I

R 4324-14 
(non CE) 

R 4324-14 
(non CE) 

• La machine comporte-elle à chaque poste de travail un 
organe de service permettant  :
– un arrêt partiel limité aux parties dangereuses
– ou un arrêt total de celle-ci ?
Nota : Pour les machines à plusieurs postes de travail, l’action sur 
l’organe d’arrêt est-elle prioritaire sur tout autre ordre de mise en 
service ?

Test possible à faire réaliser pour machine CE
1/ Faire appuyer simultanément sur l’organe de mise en marche 
et  sur l’organe d’arrêt :
 vérifier que la machine s’arrête si elle était en 

fonctionnement
 Vérifier que la machine reste à l’arrêt si elle était arrêtée

2
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Barre d’urgence

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Test possible à faire réaliser pour machine CE
1/ Faire appuyer sur l'arrêt d'urgence :
 vérifier l’arrêt de tous les éléments

2/ Puis faire débloquer l'arrêt d'urgence
 vérifier que la machine ne redémarre 
pas tant que l’opérateur  n'appuie pas sur 
l'organe de mise en marche

Point 1.2.4.3 
Annexe I

Point 1.2.4.3 
Annexe I

R 4324-15 
(non CE) 

R 4324-15 
(non CE) 

•

•

–

–

Point 
1.2.4.3 

Annexe I

Point 
1.2.4.3 

Annexe I
Sans Objet

(non CE) 
Sans Objet

(non CE) 

–
–

–

Câble d’arrêt 
d’urgence

Boutons d’arrêt 
d’urgence

2
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Ce sont dispositifs d’information permettant de conduire la machine en sécurité 
(ex : contrôleurs de pression, de température, de vitesse, témoins lumineux ou 
plaques indiquant les paramètres touchant à la sécurité, avertisseurs de modes de 
marche  tel que automatique / manuel / maintenance / réglage), etc …) 

Manomètre

Thermomètre

Identification selon phases du 
cycle de production et alarme 

Symbole d’identification des 
risques résiduels

2
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–

–

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.7 et 
1.7.2

Annexe I

Point 1.7 et 
1.7.2

Annexe I

R 4324-16 
et 17

(non CE) 

R 4324-16 
et 17

(non CE) 

• La machine dispose-t-elle de dispositifs d’information 
permettant la conduite de la machine en sécurité :

Point 1.7.1 
Annexe I depuis 

2009

Point 1.7.1 
Annexe I depuis 

2009 – en français

2
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•

–

–

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.1.4
Annexe I

Point 1.1.4
Annexe I

R 4324-23 
(non CE) 

R 4324-23 
(non CE) 

2
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• Concernant les installations électriques de la machine,
– Les câbles d’alimentation  sont –ils en bon état ?
– Si dans un rapport de vérification des installations électriques des 

observations liées à la machine ont été formulées (ex. : contact direct 
ou indirect, absence de mise à la terre, surintensités) , les travaux 
nécessaires à la levée des non conformités ont-ils été réalisés ? 

Rapiècement d’un câble électrique avec du 
sparadrap

Désolidarisation de la gaine de protection des 
câbles électriques et du coffret électrique 
(a priori pas de danger immédiat mais à réparer)

Point 1.5.1
Annexe I

Point 1.5.1
Annexe I

R 4324-21 
(non CE) 

R 4324-21 
(non CE) 

2
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•
–

–

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.6.3
Annexe I

Point 1.6.3
Annexe I

R 4324-18 
et 19

(non CE) 

R 4324-18 
et 19

(non CE) 

Consignation 
électrique

Consignation énergie 
pneumatique Consignation d’une 

vanne

– et verrouillables (cadenassables par ex) ?
Nota : En cas de machine qui n'est plus utilisée, est-elle bien 
déconnectée de chacune de ses sources d'énergie ? 

Point 1.6.3
Annexe I

Point 1.6.3
Annexe I
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•

–

II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.6.1
Annexe I

Point 1.6.1
Annexe I

R 4324-15 
(non CE) 

R 4324-15 
(non CE) 

•

•

–
–

–

Point 1.2.5
Annexe I

Point 1.2.5
Annexe I

Sans objet
(non CE) 

Sans objet
(non CE) 

2
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Illustration d’un mode « réglage » avec clé 
(à ne pas laisser à demeure)

2



Diapo  63 sur 62 II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS

Point 1.6.2
Annexe I

Point 1.6.2
Annexe I

R 4324-11 
(non CE) 

R 4324-11 
(non CE) 

• Des moyens d’accès aux points d’intervention sont-ils 
prévus (escaliers, échelles, passerelles, etc) ? 

• Les interventions des opérateurs de réglage / 
maintenance prévues en hauteur sont-elles protégées 
contre le risque de chute ? 

Point 1.5.15
 Annexe I

Point 1.5.15
 Annexe I

R 4324-11 
(non CE) 

R 4324-11 
(non CE) 

2
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Qu’est-ce que
c’est ?

Fonctionnement ? 
Utilisation

?
Détectez-vous des 
points anormaux ?

Quels documents 
présents ?

De près 
ET de loin !





Quelles 
organisations du 

travail ?





 Notice d’instruction ?
 Déclaration CE/certificat de conformité ? 
 Rapport de vérif. de conformité existant ? 
 Rapport de VGP le cas échéant ?
 Carnet de maintenance ?
 Document unique ? 

1er

CONSTATS
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II – POINTS DE CONTRÔLE CLÉS – Récapitulatif

CONSTATS SUR …
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